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----------
ARTICLE 114

À la dernière phrase de l’alinéa 6, après le mot :

« revient »,

insérer les mots :

« au choix et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre aux groupes d'opposition de choisir la fonction qui lui
reviendra de droit  dans le cadre des missions d'information.  Ils  pourront  ainsi  choisir  entre les
fonctions de président et de rapporteurs.


